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ARTICLE 15

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création d’une prime d’intéressement participe de la dérégulation du statut de fonctionnaire, 
privilégiant une logique de compétition et d’individualisation entre les chercheur.e.s allant de pair 
avec l’incitation à travailler avec le secteur privé. 

Les député.e.s GDR s’opposent à cette logique, défendant au contraire une augmentation indiciaire 
plutôt qu’indemnitaire. 


